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Les règles régissant le temps de travail dans la fonction publique et en particulier 
le principe de décompte annuel du temps de travail s’opposent au report des 
heures non effectuées sur l’année suivante. En revanche le report infra annuel 
est possible entre périodes de référence définie dans cadre d’un dispositif 
d’horaires variables (CE n° 453669 du 26 février 2024)
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Attention à s’assurer du bon « calibrage » du poste 

Pour un agent à temps non complet, si la demande d’heures complémentaires 
devient récurrente et ne présente plus de caractère « ponctuel », la collectivité ou 
l’établissement public devra dans ce cas augmenter la durée hebdomadaire de 
l’emploi (délibération après avis préalable du Comité Social Territorial). 

Pour un agent à temps complet, si la charge supplémentaire de travail devient 
récurrente, il conviendra d’envisager un recrutement pour pallier ce besoin 
supplémentaire permanent. 
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La récupération des heures supplémentaires s’effectue heure pour heure, sauf 
dérogation prévue dans le protocole temps de travail de la collectivité pour les 
heures supplémentaires réalisées de nuit, les dimanches et jours fériés; et dans 
la limite des majorations salariales vu ci-dessus.
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L’indemnisation des heures supplémentaires / complémentaires des agents en 
contrat aidés nécessite la mise en place d’une délibération. Il n’est pas impératif 
que celle-ci soit spécifique à ces contrats, la collectivité peut choisir de 
redélibérer pour l’ensemble de ses agents, en évoquant le cas des contrats 
aidés.  
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